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1. Débitrice: Guillon et Pictet SA, rue de Lyon 110, 
1203 Genève

2. Remarques: Le Tribunal de première instance, sis à Ge-
nève, Palais de Justice, place du Bourg-de-Four 1, salle B1,
2e cour, rez, statuera en audience publique le mardi 13
décembre 2005 à 14 h. 35, sur la prolongation du concordat
proposé par Guillon et Pictet SA, rue de Lyon 110, 1203 Ge-
nève, élisant domicile en l’Etude de Me Denis Mathey, avo-
cat, rue St-Léger 8, 1205 Genève.
Les opposants peuvent se présenter à cette audience pour
faire valoir leurs moyens.
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